Charte de Vie du Foyer du Thabor 

Le foyer du Thabor, un foyer catholique pour étudiants à Rennes

Le Foyer du Thabor accueille tout étudiant post-bac, prioritairement les étudiants arrivant à Rennes avec un projet de formation exigeant et en particulier les élèves de prépa CPGE de Saint Vincent.

En septembre 2009, Monseigneur Pierre d’Ornellas, Archevêque de Rennes, a appelé la pastorale étudiante à prendre la responsabilité de l’animation pastorale du foyer afin de donner aux étudiants la possibilité d’unifier leur vie universitaire et leur vie personnelle au sein d’un lieu de vie fraternelle, propice aux études tout comme au développement personnel, humain et spirituel de chacun. Elle assure l’ensemble de l’animation et permet un accompagnement personnalisé. 

S’inscrire au Foyer du Thabor, c’est adhérer à un projet commun que formalise la Charte de Vie à travers sept dimensions : vie d'études, vie fraternelle, d’ouverture spirituelle d’approfondissement de la foi et de prière, attention à autrui, vie pratique, vie matérielle, prise de responsabilités :

· Vie d'études : dans le but de permettre la meilleure réussite de ses études, chacun est invité à se donner des conditions de travail favorables à des études supérieures, par un climat général de calme et de soutien.

· Vie fraternelle : La vie en foyer demande de cultiver un esprit de vie fraternelle  (respect, ouverture, solidarité, …). Le week-end d'intégration et le temps de rencontre hebdomadaire du jeudi soir (de durée et de forme diverses - convivial, culturel et/ou spirituel) visent à favoriser la vie en commun. 

· Ouverture spirituelle - approfondissement de la foi, vie de prière: Chaque étudiant, quel que soit son chemin de foi personnel, accepte le caractère  catholique de ce Foyer diocésain. Il accepte aussi l’opportunité d’une ouverture spirituelle et d’un approfondissement de la foi donnés à travers diverses propositions (rencontre-débats, enseignements ‘foi et raison’, accompagnement spirituel, bibliothèque, invitation à vivre un des temps forts spirituels de l’aumônerie étudiante…).
L’oratoire du foyer est ouvert à tous les résidents qui le désirent. L’Eucharistie y est célébrée régulièrement. De plus, cet oratoire permet de vivre des temps de prière personnels ou communautaires.
· Attention à autrui : La vie au foyer est orientée par le don de soi par le service et l’engagement pour autrui. L’étudiant s’engage à donner du temps et de sa personne, sans que cela ne nuise à ses études, en particulier au profit des plus faibles (jeunes, handicapés, personnes âgées…), pour découvrir la joie que procure le don de soi.

· Vie pratique : Chacun prend sa place dans la vie du Foyer. En outre, chacun assure l’entretien de sa chambre et celui de certains locaux communs.
· Vie matérielle : Chacun participe à la bonne marche de l’organisation interne et veille, au respect des lieux et matériels et au versement régulier du loyer.
· Prise de responsabilités : La préparation des temps communs, la participation aux rencontres, le suivi d’une initiative venant des étudiants… sont autant d’occasions de  prise de responsabilités.
La vie au Foyer du Thabor demande l’adhésion à ce projet et appelle en conséquence au respect d’un certain nombre d’exigences pour favoriser à la fois une vie étudiante épanouissante et fructueuse, une vie relationnelle de qualité, une vie intérieure et personnelle qui permettent à chacun de se construire, libre et responsable, témoin de la charité fraternelle et ouvert à la vie du monde. 

Chaque étudiant s’engage en conséquence au respect du projet commun, de la charte de Vie et du règlement intérieur du Foyer. 
Foyer du Thabor (4 rue du Thabor-35000 Rennes) 
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   http://rennes.aumonerie.fr/logement-foyer.html

